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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur les méthodes létales utilisées pour limiter les populations de pigeons. Malgré une prise
en compte croissante de la condition animale dans la société, la plupart des grandes villes françaises emploie
encore des méthodes létales. Ce que les études épidémiologiques montrent en revanche de façon objective,
c'est que les pigeons ne représentent aucune menace pour la santé publique, le risque de transmission de
maladies des pigeons aux êtres humains étant négligeable. Rien ne justifie donc de tuer les pigeons en masse,
d'autant qu'existent des méthodes alternatives de gestion des pigeons. Ces techniques, telles que le pigeonnier
contraceptif et le maïs contraceptif, qui sont sans effet sur les humains ou les autres animaux, ont déjà fait la
preuve de leur efficacité dans de nombreuses villes françaises et européennes. Au vu de tous ces éléments, il
lui demande s'il envisage l'interdiction de toutes les méthodes létales de limitation des populations de pigeons
urbains.
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